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Ordonnance
qui

place sous la surveillance de l'Etat le ruisseau

de Vechigen.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Sur la proposition de la Direction des travaux publics,

arrête :

Article premier. Le ruisseau de Vechigen, qui
coule sur le territoire des communes de Vechigen et de

Worb, est placé, depuis sa source dans la région de

Wattenwil et Bangerten jusqu'à son embouchure dans

la Worblen, sous la surveillance de l'Etat en conformité
de la loi du 3 avril 1857 sur l'entretien et la correction

des eaux et par complètement de l'ordonnance du
20 juin 1884.

Art. 2. La présente ordonnance sera insérée au
Bulletin des lois et publiée en la manière accoutumée.

Berne, le 13 juin 1916.

Au nom du Conseil-exéeutif :

Le président,
Dr Tschumi.

Le suppléant du chancelier,
G. Kurz.

13 juin
1916.
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Ordonnance
qui

place sous la surveillance de l'Etat le ruisseau dit
Oeschbach ou Ersigenbach.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Sur la proposition de la Direction des travaux publics,

arrête :

Article premier. Le ruisseau dit Oeschbach ou

Ersigenbach, coulant sur le territoire des communes de

Willadingen, Koppigen, Niederœsch, Oberœsch, Ersigen,
Kirchberg, Berthoud et Heimiswil, est placé, avec ses

affluents, depuis sa source dans la dernière de ces
communes jusqu'à la frontière soleuroise, sous la surveillance
de l'Etat en conformité de la loi du 3 avril 1857 sur
l'entretien et la correction des eaux et par complètement
de l'ordonnance du 20 juin 1884.

Art. 2. La présente ordonnance sera insérée au
Bulletin des lois et publiée en la manière accoutumée.

Berne, le 30 juin 1916.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le président,
Dr Tschumi.

Le suppléant du chancelier,
G. Eurz.
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